Réactions du SNETAA à propos du projet de loi sur l’I.T.R

Rappel :

l'I.T.R. ( l'Indemnité Temporaire de Retraite ) correspond à l'indemnité de vie chère versée aux actifs ultra-marins dans certains DOM (Départements), COM (Collectivités) ou POM (Pays) d'Outre-Mer  

Elle est versée aux pensionnés de la fonction publique d'état (civils et militaires) depuis 1952 dans :

les POM et COM d'Océanie (Polynésie française, Nouvelle-Calédonie, Wallis et Futuna),

les DOM et COM  de l'Océan Indien (Réunion et Mayotte)

les COM d'Amérique du Nord (Saint-Pierre-et-Miquelon)

En sont exclus les DOM des Caraibes et d'Amérique Latine (Martinique, Guadeloupe et Guyane), 

Réaction :

Si le SNETAA admet qu’il peut y avoir une nécessité de réforme de l’I.T.R, il condamne la méthode employée qui consiste à jeter une nouvelle fois en pâture une catégorie des personnels de la fonction publique d’Etat !

L’I.T.R versée aux retraités correspond à peu près à « l’indemnité de vie chère » versée aux fonctionnaires de la fonction publique d’Etat et non à une faveur « injuste et inéquitable ». S'il y a à mener une réflexion sur un « système de compensation équitable et financièrement équilibré » et qu’il est prévu, fort heureusement, des négociations avec les représentants syndicaux, pourquoi repousser la date limite de ces travaux à 2027 ??? Soit dans près de vingt ans !!!


Alors que d’ores et déjà le gouvernement pointe du doigt des « privilèges inacceptables » quand il présente la somme de 42 000 euros annuel (pension de base + ITR) ; il prévoit de réformer l’I.T.R et il reproche déjà le montant de la pension de base. C'est comme chercher à opposer les travailleurs pauvres à ceux qui sont sans emplois. La méthode est bien connue : Isoler d’avantage les pensionnés des actifs.

Le site ministériel s'attaque tout d'abord à une catégorie de retraités d’Etat : ceux n’ayant « aucun lien avec les territoires d’Outre-mer »… (la formule est malheureuse et pourrait preter à débat ...) 


A savoir : l’I.T.R n’est versée qu’à la condition de vivre au minimum 48 semaines (sur 52) par an sur le territoire concerné, ce qui, assurément doit  renforcer les liens !

« Jusqu’à 42 000 euros annuel (pension+I.T.R) », ce chiffre correspond à peu de chose près à la limitation des réductions d’impôts dans les DOM-POM (limité à 40 000 euros par an). Rappelons que cette mesure, elle, ne concerne que 3500 foyers fiscaux et que son coût budgétaire est évalué à  100 millions d’euros par an …

Les enseignants ayant la possibilité d’effectuer 15 années de service Outre-mer sont très rares, Pourquoi les opposer aux personnels n’ayant pu, faute de postes, effectuer qu’un seul contrat ou de ceux ayant dû se contenter uniquement de la possibilité de postuler ??? ...

Quant aux bénéficiaires d’un C.I.M.M, le SNETAA déplore déjà sa remise en cause tous les 3 ans. Ce qui représente une possibilité de pression anormale sur ces personnels. Le SNETAA condamne les effets pervers de ce projet : « si tu n’es pas gentil, je te fais sauter ton I.T.R… »

Le SNETAA exige qu’un travail permettant de déterminer un « système de compensation équitable et financièrement équilibré, soit mise en place après négociation avec les représentants syndicaux ».


Avant de jeter l’opprobre sur les fonctionnaires d’Etat qui choisissent de prendre leur retraite dans un territoire éloigné et qui  bénéficient d’une indexation pour vie chère, qu'un réel état des lieux objectif soit dressé ! 


Il rappelle son attachement à l’égalité de traitement des personnels de la fonction publique d’Etat et à la correspondance des retraites des pensionnés avec le salaire des actifs. Quant à remettre en cause l'I.T.R. Il faut traiter dans son ensemble les territoires ultra-marins, bien sur en tenant compte des spécificités de chacun, et revenir sur les injustices dans certains DOM ou les collègues passent d'un salaire indexé à une pension qui ne l'est plus, La vie n'est pas moins chère à 61 ans qu'à 59 ans ou que l'on soit actifs ou pensionnés !
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